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AVENANT N° 1 
 

AU MARCHE DE TRAVAUX DU LOT N° 1 :  
VRD  ET TRAVAUX ATTACHES DE TERRASSEMENT – ECLAIRAGE 

PUBLIC – SERRURERIE – MOBILIER URBAIN 
 
 
La SAEM VAR AMENAGEMENT DEVELOPPEMENT 
Agissant au nom et pour le compte de la Commune d’OLLIOULES 
L’Albatros – Avenue d’Entrecasteaux - BP 1406 
83056 TOULON CEDEX 
 
N° Siret : 329 152 763 00028 
 
Représentée par Monsieur CHABERT Jérôme, Directeur Général, 
 
d’une part 
 
et, 
 
La Société EUROVIA 
Domiciliée :  
6 rue de Bruxelles 
83210 SOLLIES PONT 
 
N° Siret : 307 191 015 00303 
 
Représentée par Monsieur Philippe BAILLET, Chef d’agence, 
Dûment habilité à cet effet, 
 
d’autre part 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Marché n° 24.3816 

--------------- 
Date de notification du marché : 04/09/2024 

 
Montant H.T. du marché initial : 678 378,68 € HT  

(offre de base + PSE 2) 
 

Montant H.T. de l’avenant n°1 : 14 900,00 € 
 
 

Soit une augmentation de 2,20 % 
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La SAEM VAR AMENAGEMENT DEVELOPPEMENT, au nom et pour le compte de la Commune 
d’OLLIOULES, a notifié, en date du 4/09/2024, à la société EUROVIA, le marché de travaux n° 24.3816 
portant sur les travaux du lot n° 1 : VRD et travaux attachés de terrassement – éclairage public – 
serrurerie – mobilier urbain, dans le cadre du Programme Pichaud à OLLIOULES, par ordre de service 
n° 24.796 valant démarrage des travaux à compter du 4/09/2024. 
 
Il est donc arrêté et convenu ce qui suit entre les Parties :  
 
 
 ARTICLE 1 – OBJET DU PRESENT AVENANT N° 1 
 
Le présent avenant n° 1 a pour objet de : 

- faire suite aux demandes de l'ABF concernant la suppression de 2 mâts doubles sur la nouvelle 
promenade ainsi que des adaptations suite aux besoins du prestataire de la ville d'Ollioules 
concernant la vidéosurveillance (devis n°1V2) 

- faire un relevé géomètre contradictoire entre la propriété de Mme LONG et la parcelle de la 
mairie (devis n°2) 

- respecter la charge totale admissible limitée de la dalle (devis n°4) 
 

 
ARTICLE 2 – MODIFICATION DU MONTANT DU MARCHE INITIAL 
 

Montant HT du marché initial 675 894,68 € 

Montant HT PSE 2 2 484,00 € 

Montant HT de l’avenant n° 1 + 14 900,00 € 

Nouveau montant HT du marché 693 278,68 € 

TVA 20,00 %  138 655,74 € 

Nouveau montant TTC du marché   831 934,42 € 

 

 
L’avenant n° 1 représente une augmentation de 2,20 % du montant du marché subséquent initial. 
Cette augmentation ne remet pas en cause l’enveloppe de l’opération. 
 
 
ARTICLE 3 – DELAI 
 
La notification du présent avenant ne modifie pas le délai d’exécution (conforme au marché initial).  
 
 
ARTICLE 4 – ENGAGEMENT DU TITULAIRE DU MARCHE 
 
Toutes les clauses et conditions du marché initial demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas 
contraires aux prescriptions du présent avenant n° 1, lesquelles prévalent en cas de différence. 
 
 
ARTICLE 5 – CLAUSE DE RENONCEMENT AUX RECOURS 
 
Le titulaire du marché renonce à tout recours pour quelque motif que ce soit, pour des faits ou des 
prestations prévus ou liés au présent avenant. 
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ARTICLE 6 – PRISE D’EFFET  
 
Le présent avenant prend effet à compter de sa notification. 
 
 
 
Fait en un seul exemplaire 
 

À Toulon, le .....................................  
   
  

Mention manuscrite « lu et approuvé » 
 
Le titulaire du marché : Le Maître d’Ouvrage :  

EUROVIA 
(Signature et cachet de la société) 
 

 

Monsieur Philippe BAILLET 
Chef d’agence 

 
 
 
 
 
 
 
Annexe : devis n°1 V2, n°2 et n°4 

La SAEM VAR AMENAGEMENT DEVELOPPEMENT 
 
 

Monsieur CHABERT Jérôme 
Directeur Général 
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AVENANT N° 1 
 

AU MARCHE DE TRAVAUX DU LOT N° 2 :  
ESPACES VERTS ET PLANTATIONS 

 
 
La SAEM VAR AMENAGEMENT DEVELOPPEMENT 
Agissant au nom et pour le compte de la Commune d’OLLIOULES 
L’Albatros – Avenue d’Entrecasteaux - BP 1406 
83056 TOULON CEDEX 
 
N° Siret : 329 152 763 00028 
 
Représentée par Monsieur CHABERT Jérôme, Directeur Général, 
 
d’une part 
 
et, 
 
La SAS ID VERDE 
Domiciliée :  
11 Bis Chemin de Saint Jacques 
83260 LA CRAU 
 
N° Siret : 339 609 661 01236 
 
Représentée par Monsieur Jérémie AUDRA, Chef d’agence VAR, 
Dûment habilité à cet effet, 
 
d’autre part 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Marché n° 24.3817 

--------------- 
Date de notification du marché : 04/09/2024 

 
Montant H.T. du marché initial : 39 999,83 € HT  

(offre de base + PSE 1) 
 

Montant H.T. de l’avenant n°1 : 0,00 € 
 
 

Soit une augmentation de 0,00 % 
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La SAEM VAR AMENAGEMENT DEVELOPPEMENT, au nom et pour le compte de la Commune 
d’OLLIOULES, a notifié, en date du 4/09/2024, à la SAS ID VERDE, le marché de travaux n° 24.3817 
portant sur les travaux du lot n° 2 : Espaces verts et plantations, dans le cadre du Programme Pichaud à 
OLLIOULES, par ordre de service n° 24.797 valant démarrage des travaux à compter du 4/09/2024. 
 
Il est donc arrêté et convenu ce qui suit entre les Parties :  
 
 ARTICLE 1 – OBJET DU PRESENT AVENANT N° 1 
 
Le présent avenant n° 1 a pour objet de maintenir l’enveloppe initiale de travaux. 
Suite au marquage des oliviers en pépinière, 3 sujets ont été retenus (4 initialement prévus). 
Ces oliviers présentent un coût supplémentaire sur le montant initialement prévu. 
Il a donc été décidé de diminuer la force du Grevillea Robusta et de diminuer la densité et le litrage des 
arbustes et vivaces. 
Ainsi, la qualité finale du projet paysager et l’enveloppe initiale ne se retrouvent pas impactées. 
 
ARTICLE 2 – MODIFICATION DU MONTANT DU MARCHE INITIAL 
 
L’avenant n° 1 n’a pas d’incidence financière sur le montant initial du marché. Ce dernier reste inchangé. 
 
ARTICLE 3 – DELAI 
 
La notification du présent avenant ne modifie pas le délai d’exécution (conforme au marché initial).  
 
ARTICLE 4 – ENGAGEMENT DU TITULAIRE DU MARCHE 
 
Toutes les clauses et conditions du marché initial demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas 
contraires aux prescriptions du présent avenant n° 1, lesquelles prévalent en cas de différence. 
 
ARTICLE 5 – CLAUSE DE RENONCEMENT AUX RECOURS 
 
Le titulaire du marché renonce à tout recours pour quelque motif que ce soit, pour des faits ou des 
prestations prévus ou liés au présent avenant. 
 
ARTICLE 6 – PRISE D’EFFET  
 
Le présent avenant prend effet à compter de sa notification. 
 
Fait en un seul exemplaire 
 

À Toulon, le .....................................    
  

Mention manuscrite « lu et approuvé » 
 
Le titulaire du marché : Le Maître d’Ouvrage :  

La SAS ID VERDE 
(Signature et cachet de la société) 
 

 

Monsieur Jérémie AUDRA 
Chef d’agence VAR 

 
 
 
 
 
 
Annexe : devis n°90-1124/124 

La SAEM VAR AMENAGEMENT DEVELOPPEMENT 
 
 

Monsieur CHABERT Jérôme 
Directeur Général 
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LOT N°1 : EUROVIA 
  

Fiche Travaux Modificatifs n°01  

ANALYSE DU 10/12/2024 
 

Rapport de maîtrise d’œuvre sur les devis suivants : 

 

 Devis n°1 V2 - Modification éclairage du 27 novembre 2024  

 Devis n° 2 - Intervention GESUD du 26 novembre 2024  

 Devis n° 4 – Draingom du 27 novembre 2024  

De l’entreprise EUROVIA / LOT 1, suivant MARCHE DE TRAVAUX n°24-3816, notifié le 04/09/2024 

 

 Devis n°1 V2 - Modification éclairage du 27 novembre 2024, d’un montant de 10 550 €HT 

1/ Prestations  

Cette proposition financière inclut des modifications, en plus et moins-values, liées à 3 besoins :   

- A / Réponse à la demande de l’Architecte des Bâtiments de France 

- B / Adaptations liées au bon fonctionnement de la vidéosurveillance, suite en réunion de chantier 

avec le prestataire (FAUCHE) de la Commune le 18/11/2024 

- C / Harmonisation de la température de couleur sur l’ensemble des espaces urbains 

 

A/ Dans le cadre de l’instruction du permis d’aménager, l’Architecte des Bâtiments de France a 

demandé d’effectuer des modifications du matériel d’éclairage proposé et inclus dans le Dossier de 

Consultation des Entreprises.  

La suppression de 2 mâts de 8 m (Poste 01.2.7.4.3) de hauteur qui permettait de gérer un double 

éclairage sur 2 espaces séparés altimétriquement de 3 m environ (promenade basse et ruelle haute 

devant locaux 5, 6 et 7), en respect de la valeur d’éclairement réglementaire PMR dû, a impliqué :  

- L’ajout de 4 projecteurs encastrés dans le mur existant en moellons de pierre (prescriptions ABF), 

impliquant une mise en œuvre délicate avec des saignées soignées pour l’alimentation, au 

niveau de la nouvelle promenade (Prix Neuf 2.3) 

- L’ajout de 3 lanternes VENCE suspendues et fixées en façade Sud du bâtiment, au niveau de la 

ruelle entre la place Pichaud et la promenade en bords de Reppe (Prix Neuf 2.4). Impossibilités 

techniques de recourir à des candélabres à même le sol pour éviter toute interface avec la dalle 

étanchée du promoteur pour limiter les risques ultérieurs de désordre, infiltrations… que pourraient 

causer des percements pour fixer les massifs des éclairages. 

 

B / Dans le cadre de l’efficacité de la couverture en vidéoprotection du site par les caméras 

projetées, sont rendus nécessaires le remplacement de :  

- 3 mâts pour caméras initialement prévus de 4 m de hauteur,  

par 3 mâts caméras de 5 m de hauteur pour une implantation du matériel de vidéoprotection au 

plus haut (4,80 m environ) ce qui limitera davantage les potentiels dégradations / vandalisme.  

POSTE 01.2.7.4.2 remplacé par Prix Neuf 2.5 

- 2 mâts Solarium avec lanterne Vence d’une hauteur de 3,20 m,  

          

OPERATION 630 

Aménagement des espaces publics Programme Pichaud 

Maîtrise d'ouvrage déléguée : Var Aménagement Développement 

          

Maîtrise d'Œuvre 

Groupement CITADIA DESIGN + CERRETTI  
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par 2 mâts Solarium de 3,85 m de hauteur, pour une implantation du matériel de vidéoprotection 

au plus haut (environ 3,65 m) ce qui limitera davantage les potentiels dégradations / vandalisme.  

 

POSTE 01.2.10.3.1 remplacé par 2U supplémentaires POSTE 01.2.7.4.1 

Ces 2 modifications permettront d’offrir un meilleur champ de vision des caméras et limitera 

davantage les potentiels dégradations / vandalisme, par une hauteur d’implantation par rapport au 

sol augmentée. 

 

C / Afin de garantir une harmonie de la température de couleur sur l’ensemble de l’ilot urbain au pied 

des bâtiments, le fournisseur de l’entreprise ayant confirmé pendant la période de préparation que 

les 3 demi-lanternes Vence prévues sous le porche ne pouvaient pas permettre d’offrir une 

température de couleur de 2700°K comme envisagé dans le DCE, leur remplacement par 2 

projecteurs IRYS permettant cette qualité, est proposé.  

 

2/ Analyse du coût  

Après vérifications, la maîtrise d’œuvre valide le montant proposé par l’entreprise, ils sont cohérents 

avec les prix pratiqués dans l’aire Métropolitaine. 

 

3/ Délais 

Le délai global reste inchangé.  

 

 Devis n° 2 - Intervention GESUD du 26 novembre 2024, d’un montant de 1 550 €HT 

1/ Prestations  

Afin de limiter au maximum le risque de contentieux avec la propriétaire voisine, l’application de la 

limite validée par le plan de division acté entre la Mairie d’Ollioules et Mme Long en 2020, est rendue 

nécessaire en amont de l’implantation du mur de soutènement et jardinière le long de la limite 

séparative prévue par le projet. 

 

2/ Analyse du coût  

Après vérifications, la maîtrise d’œuvre valide le montant proposé par l’entreprise, il est cohérent avec 

les prix pratiqués dans l’aire Métropolitaine. 

 

3/ Délais 

Le délai global reste inchangé.  

 

 Devis n° 4 – DRAINGOM du 27 novembre 2024, d’un montant de 2 800 €HT  

1/ Prestations  

Dans le cadre de l’exécution des travaux, au regard de la recharge obligatoire pour palier à la 

différence altimétrique entre la route existante et le niveau fini des locaux du promoteur, le recours à 

un matériau allégé est rendu nécessaire afin de réaliser la place livraison - arrêt minute du local 1, sur 

la dalle de parking du promoteur, afin de respecter la charge totale admissible limitée de l’ouvrage. 

Il est rappelé par l’équipe de MOE que le devis présenté ce jour en plus-value reflète uniquement 

d’une contrainte technique imprévisible au moment des études. 

 

2/ Analyse du coût  

Après vérifications, la maîtrise d’œuvre valide le montant proposé par l’entreprise, il est cohérent avec 

les prix pratiqués dans l’aire Métropolitaine. 

 

3/ Délais 

Le délai global reste inchangé.  

 

 

 

Publié le : 04/02/2025 11:44 (Europe/Paris)

Collectivité : Ollioules

https://www.intramuros.org/ollioules/documents_administratifs/22522



 
 

 

 

 

 

3/4 
Aménagement des espaces publics du programme PICHAUD – OLLIOULES  

 

 

 

 

Répartition Enveloppes budgétaires :   

 ENVELOPPE COMMUNE OLLIOULES - SECTEUR 1 = Promenade / Jardin  

Devis n°1 V2 : 

Moins-value : - 15 650 €HT 

Plus-value : + 22 010 €HT 

Total : + 6 360 €HT 

 

Devis n°2 :  

Total : + 1 550 €HT 

 

 Montant total : 7 910 €HT 

 

 

 ENVELOPPE METROPOLE MTPM - SECTEUR 2 = Espaces urbains  

DEVIS n°1 V2  

Moins-value : - 2 880 €HT 

Plus-value : + 7 070 €HT 

Total : + 4 190 €HT 

 

Devis n°4 :  

Total : + 2 800 €HT 

 

 Montant total : 6 990 €HT 

 

 Montant Total global : + 14 900 €HT 

 

                                                                                                      A TOULON, le 10 décembre 2024 

 

        (Tampon + Signature Moe) 

 

 

 

Pour le groupement MOE 

 

 
 

 PJ :  
 Devis n°1 V2 - Modification éclairage du 27 novembre 2024  

 Devis n° 2 - Intervention GESUD du 26 novembre 2024  

 Devis n° 4 – Draingom du 27 novembre 2024  
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Extrait Devis n°1 V2 avec détail répartition enveloppes budgétaires 
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